
PV  
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

RECLOSES 
SEANCE du 12 SEPTEMBRE 2014 

L’an deux mille quatorze, le 12 septembre à 20h30 
Le Conseil Municipal de la commune de Recloses, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire à la mairie, à 20h30, sous la présidence de Madame Catherine 
TRIOLET 
Etaient présents : Mme TRIOLET Catherine, Maire, 
Mr CHARMEUX Alain, Mme PAWLIKIEWICZ Claire, Adjoints,  
Mme ZAHAR Brigitte,  Mr COBESSI Philippe, Mme MARIN Nicole, Mme MOREAU 
Catherine, Mme RIBAS Marie-Laure, Mr ALLARD Jean-Marc, Mme VAYSSE 
Dominique, Mr RICHARD Fabrice, Mr PORCHER Emmanuel et Mr FALCONNIER 
Patrick, conseillers municipaux. 
Absents excusés : Mme WEBER Chantal et Mme PICARD Catherine 
Pouvoirs : Mme WEBER Chantal donne pouvoir à Mme TRIOLET Catherine et 
Mme PICARD Catherine donne pouvoir à Mr CHARMEUX Alain. 
Secrétaire de séance : Mme PAWLIKIEWICZ Claire 
 

ORDRE DU JOUR 
1/ Décision modificative budget commune 

suite au transfert du personnel au RPI 
2/ Affaires diverses 

Approbation du procès- verbal de la précédente réunion 
Le compte rendu du conseil municipal du 20 juin 2014 est approuvé à l’unanimité. 

 

1/  Décision modificative budget commune suite au transfert du personnel au RPI 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de procéder à une décision modificative concernant le Budget de la 
Commune  comme suit afin de pouvoir payer les salaires du personnel transféré au RPI : 
Article 617 (Etudes et recherches) :      - 22 800€ 
Article 6554 (Contributions aux organismes de regroupement)   +22 800€ 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et des pouvoirs  ACCEPTE cette décision 
modificative. 

 
2/ Affaires diverses 

2/1 Indemnité compensatoire remplacement de la secrétaire de mairie 
Considérant qu’il est nécessaire d’assurer une permanence au secrétariat de mairie pendant l’indisponibilité de la 
secrétaire de Mairie pendant les vacances estivales, 
Considérant qu’il y a lieu de verser une indemnité à la personne qui effectuera le remplacement pendant les 
vacances estivales, 
Madame le Maire PROPOSE à son conseil municipal de verser une indemnité forfaitaire de 300€ net. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et des pouvoirs, ACCEPTE 
cette proposition et DECIDE une indemnité compensatoire forfaitaire de 300€ net.

 

 
2/2 Travaux bordurage entrée commune 
Madame le Maire informe son conseil municipal que le Conseil Général a programmé la réfection du revêtement route d’Ury et 
qu’il est nécessaire d’effectuer des travaux  de bordures et de caniveaux à la charge de la Commune. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à 9 voix pour et 6 contre (Mr RICHARD Fabrice, Mme RIBAS Marie-Laure, Mme 
MOREAU Catherine, Mr PORCHER Emmanuel, Mr ALLARD Jean-Marc et Mr FALCONNIER Patrick) ACCEPTE  le devis de 
bordure en grès d’un montant de 28.213,06€ HT par l’Entreprise TP GOULARD. 
 
Les crédits nécessaires seront imputés au compte 2152 du budget de la commune. 
 

La séance  a été levée à 21h15 
Le Maire, Catherine TRIOLET 
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